
Dans la Méditerranée et dans les mers bordant les côtes du Japont de la Corée,* les voiliers de moins de 20 tonneaux de jauge brute neont pas tenus de porter le dernier des feux ci-dessus (feu inférieur), mais'ils ne le portent pas, ils doivent montrer dans la ms me position (dansi direction des lignes) un feu blanc visible dansille, à 'appro-ie d un autre navire.
(d) Les bateaux occupés à chaluter, c'est-à-dire à draguer le fondoec un appareil, doivent:

2. S'ils sont à vapeur, porter, dans la même position que le feu blancmentionné dans l'Article 2 (a), un fanal tricolore disposé demanière à montrer un feu blanc depuis l'avant jusqu'à deuxquarts de chaque bord, et un feu vert par tribord ainsi qu'un'feu rouge par bâbord, visibles l'un et l'autre à partir de deuxquarts de l'avant jusqu'à deux quarts sur l'arrière du travers.Ils doivent porter de plus, à lm. 80 au moins et à 3m. 60 au plus,au-dessous du fanal tricolore, un fe.u blanc, montrant une lumièreclaire, uniforme et ininterrompue sur tout l'horizone
2. S'ils sont à voiles, porter un fanal disposé de manière à montrerune lumière blanche, claire, uniforme et ininterrompe sur toutl'horizon. Ils doivent aussi, à l'approche d'un autre bâtiment,montrer dans l'endroit où elle sera le mieux visible une flamme("flare-up light"), ou une torche, assez à temps pour éviter unabordage.

Tous les feux mentionnés dans le paragraphe (d), 1 et 2, doivent êtrebles d'au mpoins 2 milles.
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